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£)  Dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuilles. 

§)  Dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuil- 

e,  notamment  de  flans  de  tôle  (10),  comprenant  un 
coussin  (2)  en  un  matériau  élastique  logé  dans  un 
bac  de  rétention  (1),  des  moyens  de  préformage  du 
flan  de  tôle  constitués  par  un  coulisseau  extérieur 

portant  un  serre-flan  supérieur  (6),  et  des  moyens  de 

formage  définitif  dudit  flan  de  tôle  constitués  par  un 
coulisseau  central  agissant  sur  un  poinçon  (8),  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  serre-flan  inférieur 
constitué  par  un  organe  (3)  de  support  et  de  main- 
tien  d'au  moins  une  partie  du  flan  de  tôle  (10),  placé 
directement  sur  le  coussin  élastique  (2)  et  coopérant 
avec  le  serre-flan  supérieur  (6)  pour  serrer  au  moins 
dans  des  zones  localisées  le  flan  de  tôle. 
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dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuilles 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
l'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  notamment 
je  tôles  extra-minces  de  grandes  dimensions. 

On  connaît,  dans  le  FR-A-2  564  339,  un  procé- 
dé  d'emboutissage  sur  coussin  élastique.  Selon  ce 
Drocédé,  on  dispose  la  tôle  à  former  sur  un  cous- 
sin  élastique,  on  applique  un  coulisseau  extérieur 
supportant  un  serre-flan  sur  la  partie  périphérique 
de  la  tôle  de  façon  à  provoquer  le  fluage  de  la 
nasse  du  coussin  élastique  pour  déformer  la  partie 
;entrale  de  la  tôle  en  lui  conférant,  en  fin  d'étape 
de  préformage,  une  surface  sensiblement  égale  à 
a  surface  de  la  pièce  finie  à  obtenir,  puis  on 
applique  un  coulisseau  central  agissant  par  un 
Doinçon  sur  la  partie  centrale  de  la  tôle  pour 
conformer  la  pièce  à  sa  forme  définitive. 

Ce  procédé  permet  l'emboutissage  d'un  maté- 
'iau  en  feuille,  en  particulier  d'un  matériau  à  faible 
allongement,  qui  peut  être  notamment  une  tôle 
métallique,  par  exemple  d'acier,  bien  que  ce  procé- 
dé  ne  soit  pas  limité  à  l'emboutissage  de  feuille 
métallique,  mais  puisse  s'appliquer  à  des  maté- 
riaux  plastiques  et  à  tout  autre  matériau  composite. 

Le  coussin  en  matériau  élastique  est  décrit 
comme  étant  notamment  un  support  composite 
constitué  d'une  masse  sensiblement  parallélépipé- 
dique  à  base  d'un  élastomère  de  silicone  de  faible 
dureté  Shore,  pouvant  être  recouvert  sur  sa  face 
supérieure  et  sur  la  totalité  ou  une  partie  de  ses 
faces  latérales  d'une  peau  relativement  mince  en 
un  matériau  plus  résistant  et  plus  dur. 

Cette  technique  où  la  tôle  est  posée  directe- 
ment  sur  le  coussin  en  matériau  élastique  permet 
des  emboutissages  à  épaisseur  pratiquement 
constante,  et  est  en  particulier  utilisable  pour  des 
tôles  extra-minces  ;  mais  ce  procédé  ne  permet 
pas  de  lutter  efficacement  contre  la  formation  des 
plis  dans  les  zones  à  fort  rétreint,  en  particulier  les 
zones  anguleuses. 

En  effet,  pour  former  par  emboutissage  des 
pièces  de  formes  diverses  et  anguleuses,  il  est 
nécessaire  de  réaliser  dans  ces  zones  un  rétreint 
important  dont  la  tendance  à  former  des  plis  ne 
peut  être  diminuée  que  par  un  accroissement  de  la 
pression  du  serre-flan  sur  la  tôle.  Or,  avec  la  tech- 
nique  décrite  dans  le  FR-A-2  564  339,  la  tôle  n'est 
pas  suffisamment  maintenue  dans  la  zone  sous 
serre-flan,  c'est-à-dire  entre  le  serre-flan  et  le  cous- 
sin  en  matériau  élastique  qui  ne  possède  pas  en 
lui-même  une  rigidité  suffisante. 

Un  autre  inconvénient  de  cette  technique 
connue  réside  dans  la  dégradation  superficielle  du 
matériau  constituant  le  coussin  élastique  au  niveau 
de  la  zone  sous  serre-flan,  ce  qui  est  préjudicable 
pour  la  réalisation  de  pièces  en  grande  série. 

On  connaît  également  dans  le  FR-A-2.590.814, 
un  procédé  d'emboutissage  sur  coussin  élastique, 
selon  lequel  on  dispose  le  flan  de  tôle  à  former  sur 
un  support  constituant  un  bac  de  rétention  pour  le 

5  coussin  élastique,  on  applique  un  serre-flan  sur  la 
partie  périphérique  du  flan  de  tôle  de  façon  à 
réaliser,  dans  des  zones  localisées  le  tombage  du 
bord  du  flan  de  tôle  et  à  provoquer  le  fluage  de  la 
masse  du  coussin  élastique  pour  déformer  la  partie 

10  centrale  du  flan  de  tôle,  puis  on  applique  un  poin- 
çon  sur  la  partie  centrale  du  flan  de  tôle  pour 
former  la  pièce  à  sa  forme  définitive. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients  et  à  améliorer  l'efficacité  et  la  longé- 

15  vité  du  coussin  en  matériau  élastique  et  favorise 
éventuellement  le  tombage  du  bord  du  flan  de  tôle 
total  ou  partiel,  pour  obtenir  des  pièces  embouties 
de  moyenne  profondeur,  mais  de  grandes  dimen- 
sions  et  en  grande  série  telles  que  des  pièces 

20  automobiles  dont  les  parties  centrales  ne  sont  pra- 
tiquement  jamais  des  formes  de  révolution,  mais 
représentent  des  formes  complexes  non  dévelop- 
pâmes. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif 
25  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  notamment 

de  flans  de  tôle,  comprenant  un  coussin  en  un 
matériau  élastique  logé  dans  un  bac  de  rétention, 
des  moyens  de  préformage  du  flan  de  tôle  consti- 
tués  par  un  coulisseau  extérieur  portant  un  serre- 

30  flan  supérieur,  et  des  moyens  de  formage  définitif 
dudit  flan  de  tôle  constitués  par  un  coulisseau 
central  agissant  sur  un  poinçon,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  serre-flan  inférieur  constitué  par 
un  organe  de  support  et  de  maintien  d'au  moins 

35  une  partie  du  flan  de  tôle,  placé  directement  sur  le 
coussin  élastique  et  coopérant  avec  le  serre-flan 
supérieur  pour  serrer  au  moins  dans  des  zones 
localisées  le  flan  de  tôle. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention, 
40  -  l'organe  de  support  et  de  maintien  a  un  profil  de 

surface  en  forme  correspondant  au  profil  de  la 
zone  périphérique  de  la  pièce  finie  à  obtenir, 
-  l'organe  de  support  et  de  maintien  a  une  section 
d'épaisseur  constante  en  forme  ou  non, 

45  -  l'organe  de  support  et  de  maintien  a  une  section 
d'épaisseur  variable, 
-  l'organe  de  support  et  de  maintien  est  constitué 
par  un  cadre  à  contour  fermé, 
-  l'organe  de  support  et  de  maintien  est  constitué 

50  par  des  éléments  indépendants  disposés  dans  les 
zones  de  serrage  du  flan  de  tôle, 
-  l'organe  de  support  et  de  maintien  a  une  section 
en  forme  d'équerre. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  comporte  des  éléments  de 
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Dmpensation. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 

escription  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à 
tre  d'exemple,  et  faite  en  se  référant  aux  dessins 
nnexés,  sur  lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective 
datée  montrant  les  différents  éléments  constituant 
i  dispositif  d'emboutissage  selon  l'invention, 

-  les  figures  2  à  4  sont  des  vues  en  coupe 
elon  la  ligne  2-2  de  la  figure  1,  au  cours  des 
tapes  successives  de  formage  d'une  pièce, 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  en  pers- 
ective  éclatée  d'une  première  variante  du  disposi- 
f  d'emboutissage, 

-  les  figures  6  à  8  sont  des  vues  en  coupe 
elon  la  ligne  6-6  de  la  figure  5,  au  cours  des 
tapes  successives  de  formage  d'une  pièce, 

-  la  figure  9  est  une  vue  en  perspective 
datée  d'une  seconde  variante  du  dispositif  d'em- 
loutissage, 

-  la  figure  10  est  une  vue  en  perspective 
l'une  troisième  variante  du  dispositif  d'emboutissa- 
ie, 

-  la  figure  11  est  une  vue  en  perspective 
■datée  d'une  quatrième  variante  du  dispositif 
l'emboutissage. 

Le  dispositif  d'emboutissage  représenté  aux  fi- 
jures  1  à  4  comporte  un  bac  1  dont  la  partie 
;entrale  constitue  un  logement  pour  un  coussin  2 
jn  un  matériau  élastique. 

Sur  la  face  supérieure  du  coussin  élastique  2 
sst  disposé  un  cadre  3  à  contour  fermé  qui  consti- 
ue  un  serre-flan  périphérique  inférieur  et  qui  épou- 
se  sensiblement  le  contour  du  logement  interne  du 
sac  1  de  façon  à  pouvoir  pénétrer  dans  ledit  loge- 
ment  au  moment  du  formage  de  la  pièce. 

Au-dessus  du  bac  1  ,  le  dispositif  d'emboutissa- 
ge  comporte  un  corps  5  fixé  à  une  rehausse  11 
sortie  par  un  coulisseau  extérieur  28.  La  partie 
nférieure  6  du  corps  constitue  un  serre-flan  péri- 
shérique  supérieur. 

Le  serre-flan  périphérique  supérieur  6  a  un 
diamètre  extérieur  légèrement  inférieur  au  contour 
du  logement  interne  du  bac  1  de  façon  à  coopérer 
avec  le  cadre  3  et  à  pénétrer  dans  ledit  logement. 

Le  corps  5  comporte  un  puits  central  7  à 
l'intérieur  duquel  pénètre  un  poinçon  8  comportant 
à  sa  partie  supérieure  une  semelle  9.  La  rehausse 
11  comporte  également  un  puits  central  pour  le 

passage  d'un  poinçon  8  et  la  semelle  9. 
La  face  inférieure  du  poinçon  8  comporte  une 

empreinte  correspondant  au  profil  de  la  pièce  finie 
à  obtenir. 

Le  formage  d'un  flan  de  tôle  10  est  réalisé  de 
la  manière  suivante. 

Tout  d'abord,  on  pose  le  flan  de  tôle  10  sur  le 
cadre  3,  puis  le  coulisseau  extérieur  28  de  la 

presse  (figure  2)  vient  en  contact  avec  la  rehausse 

i  1  .  Le  coulisseau  exieueui  to  uraounu  piuyioooi 
vement,  ce  qui  provoque,  par  l'intermédiaire  de  la 
rehausse  1  1  ,  la  descente  du  corps  5  et  par  consé- 
quent  du  serre-flan  périphérique  supérieur  6.  Celui- 
ci  entre  en  contact  avec  le  flan  de  tôle  10  dont  la 
partie  périphérique  est  progressivement  serrée  en- 
tre  le  serre-flan  supérieur  6  et  le  cadre  3  pour 
éviter  son  festonnage  et  simultanément  comprime 
par  réaction  le  coussin  élastique  2. 

)  Le  coussin  élastique  2  sous  l'effet  de  cette 
action  de  compression  périphérique  (figure  3)  agit 
sur  la  zone  centrale  du  flan  de  tôle  10  et  provoque 
le  préformage  dudit  flan. 

Le  gonflement  de  la  partie  centrale  du  flan  de 
5  tôle  est  limité  par  le  fond  du  poinçon  8  afin  d'éviter 

les  déformations  erratiques  incontrôlées.  La  des- 
cente  de  la  rehausse  1  1  est  limitée  par  des  colon- 
nettes  12. 

La  figure  4  représente  l'étape  de  conformation 
o  finale  de  la  pièce.  Le  coulisseau  central  30  de  la 

presse  vient  en  contact  avec  la  semelle  9  du 
poinçon  8  et  provoque  la  descente  dudit  poinçon  à 
sa  position  basse  qui  entraîne  en  même  temps  le 
serre-flan  périphérique  supérieur  6  par  l'intermé- 

5  diaire  des  tiges  13  (figure  4)  pour  le  formage  final 
du  flan  de  tôle  10,  préformé  au  cours  de  l'étape 
précédente. 

Les  contraintes  de  compression  dues  à  l'appui 
du  poinçon  8  sur  le  sommet  du  flan  de  tôle  se 

<o  transforment  sous  l'action  du  coussin  élastique  2, 
agissant  sur  la  face  opposée  du  flan  de  tôle,  en 
contraintes  de  traction  exercées  sur  toute  la  surfa- 
ce  dudit  flan  de  tôle  et  provoquent  le  déplacement 
de  cette  tôle  dans  tout  le  volume  disponible. 

15  La  combinaison  du  serre-flan  périphérique  su- 
périeur  6  et  du  serre-flan  périphérique  inférieur 
constitué  par  le  cadre  3  permet  d'avoir  une  rigidité 
suffisante  pour  maintenir  le  flan  de  tôle  dans  la 
zone  sous  serre-flan  au  cours  des  étapes  de  pré- 

to  formage  et  de  conformation. 
L'étape  de  libération  de  la  pièce  finie  s'effectue 

par  remontée  simultanée  du  coulisseau  central  30 
et  du  coulisseau  extérieur  28  qui  entraîne  par  l'in- 
termédiaire  de  la  rehausse  1  1  le  corps  5  entraînant 

45  à  son  tour  le  poinçon  8  par  l'intermédiaire  des 
tiges  13  et  de  la  semelle  9, 

Selon  une  variante  illustrée  aux  figures  5  à  8, 
le  serre-flan  périphérique  inférieur  disposé  sur  le 
coussin  élastique  2  est  constitué  par  un  cadre  21  à 

50  contour  fermé  qui  présente  une  partie  appropriée 
en  forme  21a  correspondant  au  profil  de  la  zone 
périphérique  de  la  pièce  finie  à  obtenir. 

Le  dispositif  comprend  également,  comme 
dans  la  variante  précédente,  un  corps  22  porté  par 

55  un  coulisseau  extérieur  28  et  dont  la  partie  inférieu- 
re  constitue  un  serre-flan  périphérique  supérieur 
23.  Le  corps  22  est  muni  d'un  puits  24  à  l'intérieur 
duquel  pénètre  un  poinçon  25  comportant  sur  sa 

o 
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ace  inférieure  une  empreinte  correspondant  au 
jrofil  de  la  pièce  finie  à  obtenir.  Le  poinçon  25 
:omporte  à  sa  partie  supérieure  une  semelle  26. 

Une  réhausse  27  est  solidaire  du  corps  22  et 
:omporte  également  un  puits  central  pour  le  passa- 
je  du  poinçon  25. 

De  plus,  sur  la  face  supérieure  du  bac  1  sont 
nénagées  des  zones  déterminées  1a  qui  coopè- 
ent  avec  le  serre-flan  périphérique  supérieur  23 
jour  réaliser  dans  des  zones  localisées  un  tomba- 
je  du  bord  de  flan  de  tôle  20. 

Le  formage  d'un  flan  de  tôle  20  est  réalisé  de 
a  manière  suivante. 

Tout  d'abord,  on  pose  le  flan  de  tôle  20,  qui 
epose  sur  les  zones  1a  et  sur  la  partie  reliée  21a 
ju  cadre  21  . 

Dans  un  premier  temps,  le  coulisseau  exté 
leur  28  de  la  presse  (figure  6)  agit  sur  le  corps  22 
3ar  l'intermédiaire  de  la  rehausse  27.  On  poursuit 
progressivement  la  descente  du  coulisseau  exté- 
ieur  28  de  telle  sorte  que  le  serre-flan  supérieur 
>3  du  corps  22  provoque  dans  des  zones  locali- 
sées  1a,  le  tombage  du  bord  du  flan  de  tôle  qui  se 
■eplie. 

Par  conséquent,  au  cours  de  cette  première 
étape,  des  zones  localisées  de  la  partie  périphéri- 
que  du  flan  de  tôle  20,  qui  sont  soumises  à  fort 
-étreint,  sont  maintenues  entre  les  zones  détermi- 
nées  1a  et  le  serre-flan  23,  afin  de  réaliser  dans 
;es  zones  le  tombage  du  bord  du  flan  de  tôle, 
permettant  ainsi  de  réduire  le  volume  de  métal  à 
rétreindre. 

Ensuite,  on  poursuit  la  descente  du  coulisseau 
extérieur  28  pour  maintenir  et  former  le  flan  de  la 
tôle  20  entre  le  serre-flan  supérieur  23  et  le  serre- 
flan  inférieur  constitué  par  le  cadre  21.  Simultané- 
ment,  le  coussin  élastique  2  est  comprimé,  et,  sous 
l'effet  de  cette  action  de  compression  périphérique 
(figure  7),  agit  par  fluage  de  la  zone  centrale  du 
flan  de  tôle  20  et  provoque  le  préformage  dudit 
flan. 

Le  gonflement  de  la  partie  centrale  du  flan  de 
tôle  est  limité  par  le  fond  du  poinçon  25  afin 
d'éviter  les  déformations  erratiques  incontrôlées. 
Comme  pour  la  variante  précédente,  la  descente 
de  la  réhausse  27  et  du  coulisseau  extérieur  28, 
est  limitée  par  des  colonnettes  29. 

Ensuite,  le  coulisseau  central  30  de  la  presse 
vient  en  contact  avec  la  semelle  26  du  poinçon  25 
et  provoque  la  descente  dudit  poinçon  qui  entraîne 
en  même  temps  le  serre-flan  périphérique  supé- 
rieur  23  par  l'intermédiaire  des  tiges  13  (figure  8) 
pour  le  formage  final  de  la  partie  centrale  du  flan 
de  tôle  20. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  illustré  à  la 
figure  9,  le  serre-flan  périphérique  inférieur  disposé 
sur  le  coussin  élastique  2  est  formé  par  un  cadre 
41  qui  présente  sur  deux  branches  opposées  une 

forme  appropriée  41a  en  relief  convexe  dont  ia 
hauteur  correspondant  au  profil  de  la  zone  périphé- 
rique  de  la  pièce  finie  40  obtenue  après  formage. 

Le  dispositif  comporte,  comme  pour  les  varian- 
5  tes  précédentes,  un  corps  42  dont  la  partie  infé- 

rieure  forme  le  serre-flan  supérieur  43,  un  poinçon 
44  et  une  réhausse  45.  Le  préformage  et  le  forma- 
ge  de  la  tôle  sont  réalisés  de  la  même  manière. 

Selon  une  autre  variante  illustrée  à  la  figure  10, 
o  le  serre-flan  périphérique  inférieur  disposé  dans  le 

bac  1  au-dessus  du  coussin  élastique  2  est  consti- 
tué  par  un  cadre  51  ayant  une  section  en  forme 
d'équerre.  Ce  cadre  51  présente  également  sur 
deux  branches  opposées  une  forme  appropriée 

>5  51a  en  relief  convexe. 
Lorsque  cela  est  nécessaire,  le  dispositif  com- 

porte  également  au  moins  un  élément  de  compen- 
sation.  Cet  élément  de  compensation  a  pour  objet 
de  réduire  le  volume  entre  la  surface  supérieure  du 

>o  coussin  élastique  2  et  celle  du  flan  de  tôle  pincée 
entre  le  serre-flan  supérieur  et  le  serre-flan  inférieur 
constitué  par  le  cadre,  de  façon  à  provoquer  l'ini- 
tiation  de  la  phase  de  prèformage  dès  le  début  de 
la  descente  du  serre-flan  supérieur. 

?5  Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  10,  une 
forme  de  compensation  52  est  interposée  entre  le 
fond  du  bac  1  et  le  coussin  élastique  2.  La  forme 
de  compensation  52  est  dans  ce  cas  formée  par  un 
bloc  incompressible  et  a  un  profil  correspondant 

30  sensiblement  au  profil  du  cadre  51. 
Cette  disposition  permet  de  préformer  le  cous- 

sin  élastique  2  pour  qu'il  épouse  la  forme  du  cadre 
51  et  d'éviter  ainsi  une  déformation  trop  importante 
dudit  coussin  élastique  au  moment  du  préformage 

35  et  du  formage  de  la  pièce  50. 
Le  dispositif  comporte,  bien  évidemment,  un 

corps  53  dont  la  partie  inférieure  forme  le  serre-flan 
supérieur  54,  un  poinçon  55,  et  une  réhausse  56. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  la  va- 
40  riante  de  la  figure  10,  illustrée  à  la  figure  11,  le 

serre-flan  périphérique  inférieur  est  également 
constitué  par  un  cadre  51  ayant  une  section  en 
forme  d'équerre.  Mais  dans  ce  cas,  le  volume 
compris  entre  la  face  supérieure  du  coussin  élasti- 

45  que  2  et  le  cadre  51  est  comblé  par  un  élément  de 
compensation  60.  Cet  élément  de  compensation 
est  constitué  par  un  petit  coussin  en  matériau 
élastique  de  même  nature  que  le  coussin  2. 

On  retrouve  également  dans  cette  variante  le 
50  corps  53,  le  poinçon  55  et  la  réhausse  56. 

Les  éléments  de  compensation  52  et  60  ont 
donc  pour  objet  de  réduire  le  volume  entre  la  tôle 
et  le  coussin  élastique,  et  provoquer  ainsi  l'initiation 
de  la  phase  de  préformage  dès  le  début  de  l'action 

55  de  serre-flan  supérieur  sur  l'anneau. 
D'une  manière  générale,  le  serre-flan  périphéri- 

que  inférieur,  selon  l'invention,  a  un  profil  de  surfa- 
ce  en  forme  correspondant  sensiblement  au  profil 

4 
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e  la  zone  périphérique  de  la  pièce  finie  a  obtenir 
t  une  section  d'épaisseur  constante  en  forme  ou 
on.  Il  peut  également  être  utilisé  comme  système 
'éjection  de  la  pièce  finie. 

De  plus,  ce  serre-flan  inférieur  peut  être  consti- 
jé  par  des  éléments  indépendants  judicieusement 
Ipartis  sur  le  pourtour  du  coussin  élastique  et 
ans  des  zones  où  la  zone  périphérique  du  flan  de 
5le  doit  être  serré. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  donc  de 
laintenir  efficacement  la  zone  périphérique  de  la 
tièce  pendant  les  opérations  de  formage  et  d'amé- 
orer  l'efficacité  et  la  longévité  du  coussin  en  maté- 
iau  élastique  pour  réaliser  des  pièces  embouties 
le  moyenne  pronfondeur,  mais  de  grandes  dimen- 
ions  telles  que  des  pièces  automobiles  dont  les 
larties  centrales  ne  sont  pratiquement  jamais  des 
Drmes  de  révolution,  mais  représentent  des  formes 
:omplexes  non  développables. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en 
euille,  notamment  de  flans  de  tôle  (10,  20,  40,  50), 
:omprenant  un  coussin  (2)  en  un  matériau  élasti- 
que  logé  dans  un  bac  de  rétention  (1)  ,  des 
noyens  de  préformage  du  flan  de  tôle  constitués 
)ar  un  coulissseau  extérieur  (28)  portant  un  serre- 
lan  supérieur  (6-23-43-54),  et  des  moyens  de  for- 
nage  définitif  dudit  flan  de  tôle  constitués  par  un 
coulisseau  central  (30)  agissant  sur  un  poinçon  (8- 
25-44-55),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
serre-flan  inférieur  constitué  par  un  organe  (3,  21, 
*1,  51)  de  support  et  de  maintien  d'au  moins  une 
Dartie  du  flan  de  tôle  (10,  20,  40,  50),  placé  direc- 
:ement  sur  le  coussin  élastique  (2)  et  coopérant 
avec  le  serre-flan  supérieur  (6-23-43-54)  pour  ser- 
-er  au  moins  dans  des  zones  localisées  le  flan  de 
tôle. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'organe  (3-21-41-51)  de  support  et 
de  maintien  a  un  profil  de  surface  en  forme  corres- 
pondant  au  profil  de  la  zone  périphérique  de  la 
pièce  finie  à  obtenir. 

3.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  (3,  21,  41,  51)  de 
support  et  de  maintien  a  une  section  d'épaisseur 
constante  en  forme  ou  non. 

4.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'organe  (3,  21,  41,  51)  de 
support  et  de  maintien  a  une  section  d'épaisseur 
variable. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  sup- 
port  et  de  maintien  est  constitué  par  un  cadre  (3, 
21  ,  41  ,  51  )  à  contour  fermé. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérise  en  ce  que  i  uiyeme  \o,  c\,  n ,  
51)  de  support  et  de  maintien  est  constitué  par  des 
éléments  indépendants  disposés  dans  les  zones  de 
serrage  du  flan  de  tôle. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  (51)  de 
support  et  de  maintien  a  une  section  en  forme 
d'équerre. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
3  cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 

éléments  de  compensation  (52,  60). 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  éléments  de  compensation  (52) 
sont  disposés  au-dessous  dudit  coussin  élastique 

5  (2). 
10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 

risé  en  ce  que  les  éléments  de  compensation  (52) 
sont  constitués  par  un  bloc  incompressible. 

1  1  .  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caracté- 
o  risé  en  ce  que  les  éléments  de  compensation  (60) 

sont  interposés  entre  l'organe  de  support  et  de 
maintien  (51)  et  le  coussin  élastique  (2). 

12.  Dispositif  seion  la  revendication  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  éléments  de  compensation 

5  sont  constitués  par  un  petit  coussin  (60)  en  maté- 
riau  élastique  de  même  nature  que  le  coussin  (2). 
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